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Edit
o Chères Brouzetaises

 et Chers Brouzetais,

Laurent GAUBIAC
Maire de Brouzet-Lès-Quissac

Chers concitoyens,

Je suis heureux de vous présenter le
bulletin municipal de cet automne. Dans
cet édito, je souhaite revenir sur quelques
points importants pour notre commune.

Tout d'abord, je tiens à vous informer que
le mode de calcul de la taxe foncière n'a
pas changé cette année. Nous avons
maintenu le taux d'imposition,
conformément à notre engagement de ne
pas augmenter les taux d'imposition
communaux.
Nous sommes conscients que la situation
économique est difficile pour beaucoup
d'entre vous, et nous faisons tout notre
possible pour alléger votre charge fiscale.

Ensuite, je suis fier de vous annoncer que
le conseil municipal a décidé d'investir
dans les énergies renouvelables via des
panneaux solaires. Nous avons conscience
de l'importance de protéger notre
environnement et de réduire notre
empreinte carbone. Nous avons donc
décidé de mettre en place des projets
pour développer les énergies
renouvelables dans notre commune. Nous
vous tiendrons informés des avancées de
ces projets dans les prochains bulletins.

En matière de sécurité, nous restons
vigilants et nous travaillons en étroite
collaboration avec les forces de l'ordre
pour assurer la sécurité de tous les
habitants de notre commune. Nous vous
rappelons l'importance de signaler tout
comportement suspect ou toute activité
illégale à la gendarmerie.

Enfin, nous sommes en train de préparer
les fêtes de fin d'année. Nous avons prévu
des animations pour tous les âges et nous
espérons que vous serez nombreux à y
participer. Nous vous donnerons plus
d'informations dans les prochains jours.

Je vous souhaite une excellente lecture de
ce bulletin municipal.



A l'heure où vous venez de vous acquitter de
la taxe foncière et que l'augmentation a été
vendue comme de la responsabilité des
communes, nous  souhaitons revenir sur le
choix du conseil municipal de ne pas
augmenter le taux communal de Brouzet-
Les-Quissac.

Pour bien comprendre il faut creuser un peu. 
Trois éléments

1. Il faut d’abord rappeler que ce que l’on
paye de taxe foncière (« le produit ») est le
résultat d’une simple multiplication, entre la
valeur théorique de la maison (« la base ») et
le taux d’imposition de la commune (« le
taux »).
La base peut être revalorisée chaque année:
c’est à la main du Gouvernement et du
Parlement, exclusivement, dans la loi de
finances.
Le taux, lui, est décidé par le conseil
municipal. 
Dire donc que la taxe foncière est le seul
sujet des maires, c’est faux.

Cette année, par exemple, le Gouvernement
a décidé d’augmenter la base de 7%, et 86%
des communes (dont Brouzet-Lès-Quissac)
n’ont pas touché à leurs taux.

2. Mais c’est encore plus subtile, et si on ne
rentre pas dans le détail.

L'Etat a totalement transformé la fiscalité
locale.
En 2017, le Président de la République décide
de supprimer la taxe d’habitation. 
Sauf qu’évidemment il faut la compenser
dans les budgets des communes, il s'agit
d'une recette indispensable.
Pour compenser cette taxe d’habitation
perdue, le Gouvernement décide d’octroyer
aux communes la part de taxe foncière qui
jusqu’ici allait aux départements. Si vous
regardez attentivement vos déclarations
foncières, vous observerez cette bascule
entre 2020 et 2021.

Sur vos déclarations antérieures, on le voit
bien:- en 2020, il y a un taux pour la
commune de Brouzet-Lès-Quissac (12,85%) et
un taux pour le département du Gard
(24,65%).
- en 2021, il n’y a plus de taux pour le
département, la colonne a disparu, et le taux
pour la ville de Brouzet-Lès-Quissac passe à
37,50%. C'est-à-dire la somme du taux
communal (12,85%) et du département
(24,65%) de 2020. Ceci est vrai pour toutes les
communes de France.

Alors évidemment, ceux qui regardent ça de
très loin, qui ne regardent que le montant à
payer d'année après année, il augmente.

Cependant, vous pourrez constater que le
taux communal de Brouzet-Lès-Quissac est
identique en 2021, 2022 et 2023.

3. Dernière remarque: 

Alors, pourquoi le montant à payer
augmente?
La taxe foncière est une multiplication: 
“la base X le taux”. Et le souci, ce ne sont pas
les taux. Mais les bases.
Elles n’ont jamais été revues depuis 1970.
Vous constaterez l'augmentation des bases
en 2022 conduisant donc à l'augmentation
du montant à payer.

Mais alors, comment la part départementale
de la taxe foncière est compensée ? 
Le Gouvernement a octroyé une fraction des
recettes de la TVA aux départements,
comme aux régions.

La Taxe Foncière en détail



Vers encore plus d’économie
d’énergie grâce au photovoltaïque

Lorsqu'il s'agit de préserver notre planète tout
en réduisant nos coûts énergétiques, le
photovoltaïque se révèle être la solution idéale.
Notre commune envisage de bénéficier de cette
technologie avec un projet communal
ambitieux qui, après l'extinction nocturne de
l'éclairage public, vise à favoriser
l'autoconsommation, réduire notre empreinte
carbone, et réaliser des économies d'énergie
significatives. Ce projet nous permettra aussi de
nous mettre à l'abri des évolutions brutales du
tarif de l'électricité tout en réalisant des
économies financières à long terme.
L'autoconsommation solaire repose sur la
production d'électricité grâce à des panneaux
solaires installés sur le bâtiment du Foyer
Lucien Treil par l’entreprise K-Hélios de St Julien
les Rosiers. Au lieu de revendre cette électricité
au réseau, elle est consommée directement par
l'école, le foyer, mais aussi par les autres
bâtiments communaux. Seule l'électricité
excédentaire sera revendue, générant ainsi des
revenus supplémentaires pour la commune.

Ce projet passe par un partenariat avec Enedis
pour collecter les données de production et de
consommation, ce qui nous permettra de
comptabiliser l'autoconsommation et la
production. Cela garantit une gestion efficace
de notre installation photovoltaïque,
maximisant ainsi nos économies d'énergie.

Au-delà des avantages écologiques et
économiques, ce projet incite nos citoyens à
adopter des pratiques plus durables. En
investissant dans l'énergie solaire, notre
communauté envoie un message fort sur son
engagement envers un avenir plus respectueux
de l'environnement.

Il s'agit d'un pas vers la transition énergétique
et d'un encouragement à d'autres initiatives
durables.

Pour s'assurer du bon fonctionnement de
l'installation, une maintenance régulière et une
surveillance constante de la production sont
cruciales. Cela garantira que nos panneaux
solaires opèrent à leur plein potentiel, générant
ainsi des économies d'énergie maximales.

Ce projet d'installation solaire photovoltaïque
en autoconsommation est bien plus qu'une
simple innovation technologique. Il s'agit d'un
investissement dans l'avenir de notre
commune, en réduisant nos coûts
énergétiques, notre impact environnemental, et
en encourageant notre communauté à adopter
des pratiques durables. 



Le Journal de Singla

Bonjour, désolé pour mon
absence dans le dernier bulletin,
mais j’ai pris un peu de vacances.
Me voici revenu et de passage
dans un haut lieu du patrimoine
de Brouzet. Cet édifice est
malheureusement en mauvais
état. Pourtant, il fait partie des
plus anciennes constructions du
village.  

Il n’est pas facile de s’y rendre et
ce lieu est bien caché. 
Si vous habitez le village depuis
peu, il est même probable que
vous n’en ayez jamais entendu
parler. Pourtant, il vaut vraiment
le détour. D’ailleurs, les anciens
chevrotent quand ils en parlent.
Alors, cherchez bien…





Ces dernières semaines certains administrés
ont été victimes de vols ou de tentatives de
cambriolages. Malgré, ou peut-être à cause
de son isolement, notre commune est assez
souvent le théâtre de ce type de
désagréments. Ces méfaits, parfois très
traumatisants pour les victimes, peuvent
être évités ou limités par quelques habitudes
simples telles que :
• Ne pas oublier de fermer sa porte à double
tour, même lorsque vous êtes chez vous
• Placez dans un lieu sûr vos objets de
valeurs. Ne pas les laisser visibles au travers
des fenêtres
• Faites attention à tous les accès : ne laissez
pas de clé sur la serrure intérieure d’une
porte vitrée par exemple
• Avant de laisser quelqu’un entrer chez
vous, assurez-vous de son identité.
• Ne laissez pas vos clés sous le paillasson,
dans la boîte aux lettres, dans le pot de
fleurs… et n’inscrivez pas vos noms et
adresse sur votre trousseau de clés

• De nuit, en période estivale, évitez de
laisser les fenêtres ouvertes, surtout si elles
sont accessibles depuis la voie publique
• Ne laissez pas dans le jardin une échelle,
des outils, un échafaudage ; ils peuvent
faciliter à des malfrats d’entrer chez vous
• Evitez les sorties habituelles aux mêmes
horaires. Variez vos heures d’absences
• Si vous partez en vacances ou devez vous
absenter quelques jours, prévenez un voisin
de confiance qui jettera régulièrement un
œil chez vous, videra votre boîte aux lettres
ou éventuellement ouvrira et fermera vos
volets, l’objectif étant de simuler une
présence. Vous pourrez le lui rendre lorsque
ce sera son tour de partir
Si vous avez un doute ou souhaitez des
conseils avisés et personnalisés, rendez-vous
à votre commissariat ou brigade de
gendarmerie pour contacter le
correspondant sûreté.
De même, pensez à leur signaler tout fait
suspect pouvant indiquer qu’un cambriolage
se prépare.

Se prémunir contre les cambriolages



Le saviez-vous ?
Peut-être ne l’aviez-vous pas remarqué,
mais 2 fresques ont été dessinées dans le
village. Ces œuvres artistiques peintes
sur des murs aux tailles non négligeables
ont été élaborées lors des 2 dernières
balades artistiques.
Si vous ne les avez jamais vues, elles
valent le détour. Pour les découvrir :
la première, qui date d’avril 2022, a
égaillé la cours d’école contre le mur du
cimetière. On peut l’admirer en longeant
la classe avant de monter les quelques
marches qui mènent à la boîte à livres et
au cimetière. Cette œuvre a été réalisée
par l’artiste Maew Mattew, infirmier
libéral dans la vie et dessinateur
reporter lorsqu’il quitte le travail. A ses
dires, ses « illustrations chroniquent à la
façon d'un documentaire les bas-fonds
de Toonville »

Panneaux de signalisation

Depuis quelques semaines, des
panneaux ont été mis à des
endroits stratégiques du village;
Ceux ci afin de bien orienter
nos visiteurs.
Mairie, Foyer, École, Cimetière,
Aire de covoiturage.

La seconde a été réalisée l’année
suivante par l’artiste AD.EC,
professionnel reconnu et spécialisé dans
les œuvres murales, mais il crée aussi
des tableaux et des sculptures autours
de personnages stylisés ou d’animaux. A
Brouzet il nous a fait le plaisir de
représenter un renard géant affublé de
nombreux petits personnages
représentants des scènes de la vie,
souvent autour de la danse ou de la
musique. Cette très belle fresque se
trouve sur le mur du local technique qui
donne sur l’aire de jeux, juste derrière le
château d’eau.
 
Venez les observer de plus près lors
d’une promenade automnale dans les
rues de notre petit village et laissez vous
emporter dans l’imaginaire « enfantin »
de ces réalisations.



Concours déco de Noël
Vous aimez les vêtements rouges bordés de
fourrure blanche ?
Le crissement des sabots des rennes dans la
neige ?
Le joyeux tintement des grelots des bonnets
de lutins ?
Alors vous devez participer à notre :

Grand concours de décorations de Noël*
*Règlement du concours disponible dans le livre
des Fées, p458, Chapitre 4-237, alinéa 321.
Décors de façade de maison, de jardin, de
portail, de balcon, de garage, de grange, de
niche… à vous de laisser s’exprimer votre
imagination sur le thème de Noël.

Questionnaire de Proust pour Brigitte

Inscrivez-vous en mairie à l’aide du bulletin ci-
dessous et la BJL&RA (Brigade des Joyeux
Lutins et Rennes Associés - organisme
indépendant) viendra admirer votre maison.
La Commission des Bonhommes en pain
d’Epice nommera un vainqueur qui se verra
récompensé par un superbe cadeau : 1
magnifique voyage pour 6 personnes en
traineau volant turbo/GTI *
*dans la limite des stocks disponibles, de la loi
de la gravité en vigueur, de l’âge du capitaine et
de la vitesse du vent sur les barreaux de chaises.

INSCRIPTION
Nom :
Téléphone :
Adresse, très, très, très précise pour ne pas se perdre (parce que les rennes c’est
gentil mais pas très malin et les lutins ça a de toutes petites jambes, hein !)

Bonjour Brigitte, 

Depuis  2017 tu es agent de
service  dans notre village, en
charge de l’entretien des locaux ;
mairie, école, foyer.

Peux-tu nous dire comment tu as
été recrutée ?
En faisant un remplacement

Pourquoi as-tu postulé ? 
Je cherchais un emploi pour
compléter ma retraite

Ce que tu aimes dans cette
activité ?
Je suis autonome.

La tâche que tu préfères ?
La satisfaction de laisser un
local bien propre.

Ce que tu voudrais améliorer ?
Rien

Le principal trait de ton caractère? 
Généreuse

Si tu étais un arbre du village ?
L’Arbre qui fleurit rose devant
l’école 

Le bâtiment du village ?
L’église

Si tu étais un animal du village ?
Un chat

Si tu étais un outil ?
Mon balai

Si tu étais un engin ?
Aspirateur 

Le mot de la fin :

Je suis très heureuse de
travailler là, quand j’arrive à
l’école les enfants me saluent,
c’est un plaisir.



Les Jeux de l’Hiver

Le plus long vol d’un

poulet est de 13

secondes... et la plus

longue distance en

vol est de 92 mètres.

Avec une populationde 38000 habitantssur 2km², Monaco aune densité de19000hab/km², loindevant Singapour(8000hab/km²) etBrouzet les Quissac(19hab/km²)

Le saviez-vous?

Le mot français leplus court avec toutesles voyelles est  
“oiseau” etcurieusement, c’est leplus long mot oùaucune des lettresn’est prononcéeindividuellement.



dimanche 20 Août

A la tombée
de la nuit

Place de la
Mairie

5€ la
séance

ce 15 juillet 2023
Une fois de plus, un franc succès pour
la venue du Groupe LadyBird’Z le soir
du 15 juillet.
Vous étiez plus de 300 à venir les
applaudir et profiter de cette
ambiance convivial et chaleureuse.
La mairie et tous vos conseillers
municipaux souhaitent remercier le
comité des fêtes pour l’organisation
de toute la restauration.
Merci également au comité ALAC de
Liouc pour leur aide logistique.
La mairie vous donne d’ores et déjà
rendez-vous l’année prochaine, le
vendredi 12 juillet.

et ce 20 août
Cette année encore le groupe Cinéco est
venu nous rendre visite avec le film
Indiana Jones.

Les spectateurs de plusieurs communes
ont pu profiter de cette séance en plein
air Place de la mairie.



Samedi 9 décembre
16h au foyer

Vous avez été sage? Viendra-t-il ou pas? 
Quoi qu’il arrive, le Père Noël devrait venir nous rendre visite.

Nous espérons que vous viendrez nombreux à ces divers évènements
qui incitent les différentes associations du village à continuer dans
cette dynamique qui donne vie à notre commune.

    * Samedi 11 novembre : Cérémonie du 11 novembre, au monument
aux morts en face du cimetière

  * Samedi 9 décembre : « Noël de la mairie » organisé par le conseil
municipal. Spectacle pour les petits et les grands au foyer avec le Père
Noël qui viendra nous rendre visite. 

  * Samedi 9 décembre : Après-midi et Soirée “Vin chaud et Châtaignes”
organisé par “Brouzet-Vous” au foyer. Ambiance festive et conviviale.

Alors à vos agendas et
gardez-vous bien au chaud.

Festivi
tés...

Festivi
tés...

Ohé du traîneau ! C'est Noël ! Que fait ce
traîneau tout seul dans la forêt ? Et si

c’était… le traîneau du… Mais nôôn !... Mais
si ! Regarde ! Il vient du Pôle Nord. Il faut le

ramener à « Qui tu sais » avant Noël ou
sinon… Oh non !... Oh si !

Octave, l’orgue de Barbarie et sa copine
Naphtaline ont une idée, mais il faudra les
aider à trouver la bonne chanson... heu… la
bonne clé pour faire démarrer le traîneau

et le ramener au… Le temps presse !

Spectacle pour les tous petits et les
plus grands organisé par la mairie.


